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Madame, Monsieur, 

Cette journée intervient à un moment clé de l’histoire du secteur social et médico-social. Un certain nombre de mutations sont en effet à l’œuvre qui exercent une pression forte sur les coûts des structures, poussent à la concentration du secteur et au développement de la pluriannualité budgétaire en lieu et place de la discussion budgétaire annuelle. Dans ce cadre, quelle doit être, quelle peut-être l’attitude des associations ? 
1) Un environnement mouvant qui exerce un certain nombre de pressions sur les associations de solidarité

Trois exemples, parmi d’autres, peuvent illustrer ce phénomène : la maîtrise des dépenses publiques, la révision générale des politiques publiques (RGPP) et la création des agences régionales de santé (ARS). 

· Une forte maîtrise des dépenses publiques dans l’optique d’un retour à l’équilibre des finances publiques au plus tard en 2012

Cet objectif de retour à l’équilibre des comptes publics rentre dans le cadre du respect des critères de convergence affirmés dans le traité de Maastricht. Le Président de la République s’est engagé devant l’Eurogroupe à retrouver cet équilibre avant 2012 tout en ramenant la dette publique à moins de 60% du PIB. Ainsi, les dépenses publiques ne devraient pas progresser de plus de 1% en volume chaque année jusqu’en 2012. Dans cet ensemble, l’augmentation des dépenses de l’Etat serait nulle en volume à partir de 2008. 

Alors que les besoins sociaux de la population sont loin d’être tous satisfaits et vont croissants (vieillissement de la population, allongement de la durée de vie des personnes handicapées…), nécessitant l’injection de moyens financiers supplémentaires pour développer l’offre sociale et médico-sociale, la pression est depuis plusieurs années assez forte pour contenir l’évolution des moyens dédiés aux structures existantes(
). C’est ainsi que les établissements et services et leurs gestionnaires sont invités à se réinterroger sur leur politique d’achats, à mettre en commun des fonctions logistiques et du personnel, à recruter tel type de personnel avec tel niveau de rémunération afin de remplacer les départs à la retraite…Des contradictions sont ainsi parfois perceptibles entre l’objectif de qualification ou d’amélioration des qualifications des professionnels employés dans ce secteur et les moyens financiers que l’autorité de tarification accepte ou pas de dégager pour accompagner ce mouvement. Cette pression sur les coûts ne se relâchera pas dans les années à venir. La création de nouvelles places n’échappent pas à cette logique avec l’application de normes de coûts à la place, issues du passé, complètement dépassées par l’évolution des publics accompagnés. 
C’est aussi au nom de la maîtrise des dépenses publiques que les pouvoirs publics ont annoncé qu’un fonctionnaire d’Etat sur trois qui part à la retraite ne sera pas remplacé en 2008, ce mouvement devant s’amplifier avec le non remplacement les années suivantes d’un départ à la retraite sur deux. Même si l’administration sociale ne devrait pas être la plus touchée par ce phénomène, celui-ci nous interpelle directement. Dans le champ de l’action sociale et médico-sociale, l’administration d’Etat est historiquement pauvre en effectif pour réguler un nombre toujours croissant d’équipements. Certains considèrent qu’il faudrait prendre acte de cette insuffisance d’effectifs pour faire évoluer le secteur, le pousser à se concentrer pour diminuer le nombre d’interlocuteurs de l’administration et aller vers de la pluriannualité  budgétaire pour alléger sa tâche. Est-ce une bonne méthode de caler le mode de régulation et la structuration d’un secteur en fonction des effectifs d’agents publics qu’un des financeurs accepte d’affecter à celui-ci ? Nous ne le pensons pas. 
· La révision générale des politiques publiques (RGPP) 

Cette révision est actuellement en cours et va profondément redessiner le périmètre et les missions de l’Etat. Elle vise en effet à passer en revue l’ensemble des politiques menées par l’Etat, seul ou conjointement avec d’autres partenaires comme les organismes de sécurité sociale, à l’aulne d’une série de questions : Que faisons nous ? Quels sont les besoins et attentes collectives ? Faut-il continuer à faire de la sorte ? Qui doit le faire ? Qui doit payer? Comment faire mieux et moins cher ? Quel doit être le scénario de transformation ?

Dans ce cadre, la question du pilotage par l’Etat notamment des CHRS et des ESAT est reposée. Un rapport de l’ancien Ministre du Budget, Alain Lambert, préconise ainsi une décentralisation de ceux-ci aux départements(
). 

Ce point est bien sûr important. Si les acteurs de terrain ne font que répondre à une commande de la puissance publique dans la construction des groupements de coopération sans asseoir ceux-ci sur un véritable projet d’action sociale, s’ils négocient des contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens trop vagues, pas assez précis, en cas de changement de décideurs, ils risquent d’être en difficulté. Les nouveaux décideurs n’auront en effet peut-être pas la même perception des évolutions à opérer, ni la même interprétation des clauses des contrats et conventions signés antérieurement. 
· La création des agences régionales de santé

Est-il possible de confier la régulation des 25 000 établissements et services sociaux et médico-sociaux financés par l’assurance maladie à cette future agence ou convient-il de réduire le nombre d’intervenants et de discussions budgétaires à mener avant d’opérer cette intégration ?
La lecture du rapport du député Bur(
) est très éclairante sur les scénarii d’évolutions envisagés par certains. 

Extraits du rapport : 

« Pour la DGAS, il faut éviter d’emboliser les ARS dès leur création avec la gestion de la tarification des 25 000 structures médico-sociales financées par l’assurance maladie. Il vaudrait mieux attendre que le secteur médico-social ait achevé sa restructuration autour de 3 000 associations de gestion ou groupements. La DGAS pilote actuellement cette restructuration au moyen de deux outils :

· les « groupements assurant la coordination des interventions en matière d’action sociale et médico-sociale » (GCSMS) qui permettent de regrouper les acteurs sociaux et médico-sociaux, voire sanitaire à l'échelle d'un bassin de vie, pour mutualiser certaines fonctions de gestion et fluidifier le parcours des patients par une meilleure articulation des établissements ;

· les « conventions pluriannuelles d’objectifs et de moyens » (CPOM) que les tarificateurs peuvent conclure pour cinq ans, non pas avec les 35 0000 structures tarifiées, mais avec les associations ou les GCSMS au sein desquels elles mutualisent leurs fonctions de gestion.

Comme M. Jean-Jacques Trégoat l’a indiqué à la mission, les établissements n’ont pas l’obligation d’adhérer à un GCSMS ou de conclure une CPOM par le biais d’une association de gestion, mais ils pourraient y être plus fortement incités qu’aujourd’hui, voire contraints, s’il fallait accélérer la restructuration du secteur en vue du transfert de son pilotage aux ARS.

Aussi, de nombreux acteurs rencontrés par la mission, à l'image du régime social des indépendants (RSI) , estiment que le secteur médico-social ne doit être piloté par les ARS qu’après sa restructuration (réforme de la tarification, professionnalisation des acteurs, restructuration autour de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA) etc.), considérant qu’une intégration prématurée risquerait de compromettre la réussite de la mise en place des ARS ».

De même, Monsieur Philippe Ritter, auteur d’un rapport sur les ARS(
), propose de privilégier la contractualisation et l’allocation des ressources avec les structures gestionnaires plutôt qu’avec chaque établissement. 
2) Dans cet environnement mouvant mais assez convergent, quelle doit être, quelle peut être notre attitude ? 

Pour l’Uniopss, il convient de se garder de deux attitudes extrêmes : le rejet par principe des démarches de coopération et de contractualisation et l’adhésion aveugle à celles-ci. 
Le rejet par principe est irresponsable. Alors que les associations de solidarité se sont constituées pour accompagner un certain nombre de nos concitoyens dans la mise en œuvre de leurs droits sociaux fondamentaux, s’interdire de réfléchir à une évolution des organisations en place par conservatisme, paresse intellectuelle, égoïsme…trahit l’idéal associatif et les valeurs que nous portons ensemble. Mieux répondre aux besoins de nos concitoyens est une exigence collective. Nous sommes par ailleurs responsables de la bonne utilisation des deniers publics. 
L’adhésion aveugle est également à proscrire car elle tend, au nom d’une pseudo modernité, à suivre ce qui est présenté comme le sens de l’histoire sans aucun recul. 

Si je reviens plus précisément sur les deux thématiques abordées depuis le début de cette matinée (la coopération, la contractualisation avec les pouvoirs publics), quelle est la position de l’Uniopss ? 
· L’Uniopss est favorable à la coopération entre acteurs, afin d’assurer la continuité de la réponse à l’usager, de mutualiser des compétences dans un environnement qui se complexifie. Mais là où certains visent en fait une concentration des acteurs, elle a une vision toute différente : pour elle, ces démarches peuvent au contraire permettre à des petites associations, dynamiques et ancrées sur leur territoire, de poursuivre leur projet d’action sociale, alors que, seules, elles risquent d’en être empêchées. Diriger une association gestionnaire, dans notre secteur, est de plus en plus difficile. Il faut maîtriser des législations de plus en plus complexes, recruter et fidéliser des personnels aux compétences multiples, négocier les budgets sur des bases évolutives, anticiper les transformations d’un environnement mouvant. Seules, les petites associations peinent à mobiliser et financer les compétences nécessaires, à plusieurs c’est possible. 

A nos yeux, la pluralité du secteur a fait sa force. Ainsi, où en serait-il, si des dizaines de milliers de citoyens n’avaient créé des associations pour apporter une réponse aux personnes handicapées trop longtemps délaissées par la collectivité, lutter contre l’exclusion sociale et professionnelle, accompagner les personnes âgées à domicile…Ce qui fait sa force semble aujourd’hui présenté comme un handicap, au nom de la rationalisation budgétaire et des moyens humains réduits des administrations chargées de le réguler. Certes, il nous faut collectivement optimiser l’organisation des réponses, l’utilisation des moyens dédiés au secteur ; mais il convient aussi de se garder des effets de mode ou des théories. Le secteur ne gagnera rien à une concentration excessive autour de quelques grands opérateurs ou groupements désincarnés. De petites structures ancrées sur leur territoire, enracinées dans leurs projets, ont toute leur utilité. 
Au-delà, pour l’Uniopss, plusieurs conditions doivent présider à la mise en place de ces démarches. 

· Cette coopération doit se faire sur une base volontaire et non être imposée par la puissance publique. Contrairement au secteur hospitalier, la législation sociale et médico-sociale n’autorise pas la puissance publique à imposer la constitution d’un GCSMS. L’expérience prouve au demeurant que la réussite de ces démarches de coopération est liée à la libre adhésion des partenaires. Les injonctions à la fusion ou les menaces de représailles en cas de non constitution d’un GCSMS - qui émanent parfois d’autorités locales – sont donc inacceptables. 

· La coopération doit s’engager sur la base d’un projet partagé, construit en commun et validé politiquement par les instances des organismes concernés. 

· La coopération nécessite par ailleurs de bien distinguer ce qui peut être mis en commun de ce qui doit demeurer du ressort de chaque organisme gestionnaire. Ainsi, la pression est parfois forte pour que le GCSMS exploite les autorisations des structures, en lieu et place des associations. Ce choix, qui n’a rien d’obligatoire, doit être mûrement réfléchi : il s’agit de l’essence du projet politique de l’association et de la réponse mise en œuvre. 

· La coopération doit en outre se matérialiser non sur la base d’un modèle unique, mais en adoptant l’outil le plus adapté : il n’est pas toujours judicieux de créer un GCSMS pour mettre en commun tel ou tel personnel ou mission, là où une simple convention de mise à disposition ou une autre formule plus souple peut être utilisée. A contrario, le GCSMS peut parfois débuter avec ce type de missions pour ensuite en intégrer d’autres. Il n’y a donc pas de solution unique. Tout est affaire de circonstances, de contexte local, de projets envisagés par les acteurs. 

· Mettre en commun des moyens n’est pas toujours synonyme d’économies mais peut engendrer des dépenses nouvelles liées à l’amélioration du service rendu. Ainsi, si le groupement parvient à recruter du personnel à temps plein pour le compte de plusieurs structures, là où un établissement isolé n'y arrivait pas (car il ne proposait qu'un temps très partiel) ; ou si le groupement permet de financer des compétences nouvelles jusqu’alors non prises en charge, il en résulte des dépenses supplémentaires. A contrario, des groupements peuvent aboutir à réduire les prix de certains produits ou matériels, là où une association seule bute. 

· Ces démarches de coopération prennent du temps, temps plus ou moins long en fonction du degré de connaissance et de collaboration antérieure, de l’ampleur du projet envisagé… Elles nécessitent également de penser la gouvernance du nouvel ensemble.
Sous ces conditions, le GCSMS peut donc être un outil utile à une partie du secteur. Aussi l’Uniopss et d’autres organisations ont-elles demandé que des crédits publics financent l’ingénierie de projet. Une instruction ministérielle(
) a prévu une aide au démarrage comprise entre 6000 et 15000 euros. C’est un premier pas positif, même si l’on peut regretter la faiblesse de l’aide retenue, qui ne permettra de financer que quelques jours d’appui extérieur et le fait que ces sommes n’ont pas vocation à financer des études préalables sur la faisabilité des projets de groupement. Ce point pose problème car ce sont souvent les petites structures, intéressées par ces démarches mais qui ont des moyens financiers limités, qui rencontrent le plus de difficultés dans la construction même du projet. Elles risquent de fait d'être exclues de l’aide, alors qu’elles en ont le plus besoin. L’Uniopss continue donc à se mobiliser pour que cette ingénierie de projet soit financée. Cette mobilisation a produit quelques résultats supplémentaires. La dernière circulaire budgétaire sur les établissements et services pour personnes âgées-personnes handicapées financés par l’assurance maladie évoque la possibilité pour les DDASS de mobiliser « leurs disponibilités ponctuelles d’enveloppes » pour aider au financement « d’études préalables permettant un diagnostic social ou financier souvent nécessaire pour faciliter la conclusion de CPOM et la constitution de GCSMS »(
). C’est un pas supplémentaire dans la bonne direction. Cela reste toutefois insuffisant à notre sens car lié à des éventuels reliquats d’enveloppes. 
· S’agissant des contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens et de la pluriannualité budgétaire, l’Uniopss ne peut pas être contre ces dispositifs puisqu’elle milite depuis plusieurs décennies pour le développement des conventions entre les pouvoirs publics et les associations et qu’elle avait suggéré l’introduction d’un dispositif de pluriannualité budgétaire lors de la concertation qui a précédée la publication du décret budgétaire, comptable, financier et tarifaire du 22 octobre 2003. A l’origine de notre demande, il y avait le constat d’un appauvrissement de la discussion budgétaire, en particulier avec les autorités d’Etat. Dans un certain nombre de cas, l’autorité de tarification ne discutait plus des projets déployés mais se focalisait sur des questions de forme des propositions budgétaires et invoquait systématiquement l’enveloppe financière pour refuser des moyens nouveaux. Il nous a semblé intéressant que, sur la base du volontariat, les acteurs de terrain puissent avoir recours à un autre système, visant à discuter de manière approfondie sur les missions, le projet et les financements nécessaires pour les mettre en œuvre. Ce temps initial devant alléger la procédure budgétaire les années suivantes en cas d’accord sur les moyens et la clé de revalorisation de ceux-ci. Pour l’Uniopss, le développement de ces démarches suppose entre autres : 
· de rester sur une démarche réellement volontaire. A cet égard, nous ne pouvons accepter les positionnements affichés par certains qui tendent à conditionner des rebasages budgétaires, l’extension de capacités…à la signature d’un CPOM ; 

· d’être dans une véritable logique partenariale c’est-à-dire qu’il y ait un véritable dialogue et projet partagé à l’origine de ces démarches, des marges de négociation de part et d’autre et non d’être sous le registre d’actes unilatéraux déguisés de l’administration où sous couvert de contrats la puissance publique cherche à imposer sa position ; 
· de négocier de bonne foi. Cela suppose notamment de laisser la porte ouverte à des ajustements des termes de la convention en cas d’évolution de l’environnement. Si de nouvelles obligations s’imposent aux associations gestionnaires du fait notamment de lois ou de décrets, elles doivent aboutir à une révision des termes du contrat ou de la convention sous peine de les asphyxier financièrement. Il nous semble indispensable que cela soit prévu explicitement dans la convention initiale.
· de ne pas basculer dans une logique purement contractuelle et déréglementée, qui se situerait en dehors de l’encadrement prévu par la loi 2002-2 ;
· d’avoir une réflexion sur les enjeux de ces outils, notamment en matière de gouvernance et du niveau « politique » de l’association ;
· d’être sur une véritable logique pluriannuelle et non de maintenir une logique annuelle déguisée etc... 

En conclusion, les GCSMS et les CPOM ne sont que des outils parmi d’autres, avec leurs potentialités et limites. Ces outils doivent rester au service d’un projet d’action sociale visant à mieux répondre aux besoins de nos concitoyens. Soyons collectivement pragmatiques et gardons nous de tout aveuglement idéologique. 

Arnaud Vinsonneau

Adjoint du Directeur Général de l’Uniopss 
en charge du développement des relations institutionnelles 
� Ce que les circulaires budgétaires  appellent les moyens de reconduction. 


� Rapport sur les relations entre l’Etat et les collectivités locales – novembre 2007.


� Rapport d’information de l’Assemblée Nationale n° 697 relatif aux agences régionales de santé – 6 février 2008.


� Rapport de M. Philippe Ritter sur la création des agences régionales de santé – Ministère de la santé, de la jeunesse et des sports – janvier 2008.


� Instruction N°DGAS/5D/2007/309 du 3/08/2007 sur la mise en oeuvre des GCSMS. Informations en ligne Uniopss/Uriopss. F41069.


� Circulaire interministérielle n°DGAS/DSS/2008/54 du 15 février 2008. 
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